
Vous avez 2 fois plus de raisons d’utiliser 
des emballages industriels

contenant du plastique recyclé.

QUELS SONT VOS AVANTAGES ?

QUELLES SONT LES CONDITIONS D’OCTROI ?

• Vous bénéficiez désormais d’un bonus de 100 €/tonne ;
• Vous renforcez la réputation positive de votre entreprise ;
• Vous contribuez à la préservation de l’environnement.

Le double bonus s’applique aux emballages industriels en plastique qui sont :

✔  fabriqués à partir d’au moins de 30% de matière recyclée 
post consommation

✔  utilisés pour commercialiser des marchandises en Belgique
✔  achetés auprès d’un fournisseur enregistré sur 

myrecycledcontent.be

Donner un coup de pouce à l’environnement tout en donnant un coup de main 
aux finances de votre entreprise, c’est la double bonne nouvelle du moment.

https://www.myrecycledcontent.be/fr/


POUR QUELS EMBALLAGES LE BONUS 
EST-IL D’APPLICATION ?

Emballages industriels en plastique souple
• Film étirable
• Housse étirable
• Film rétractable
• Housse rétractable
• Films et coiffes de couverture
• Intercalaires
• Film de protection
• Sacs de matière première et film tubulaire (FFS)
• Big-bags
• Liens de cerclage
• Autres

Emballages industriels en plastique rigide
• Seaux à couvercle > 10L
• Fûts > 20L
• Poche d’IBC
• Films de protection en mousse
• Autres

COMMENT POUVEZ-VOUS OBTENIR LE BONUS ?
Vous avez acheté des emballages industriels en plastique fabriqués à partir de 
30% de matière recyclée post consommation auprès d’un fournisseur repris sur 
myrecycledcontent.be. Vous êtes client de Valipac ? Il vous suffit de mentionner le 
tonnage concerné dans votre déclaration annuelle à Valipac. Votre bonus sera payé 
sous la forme d’une réduction sur le montant de votre facture de Valipac.

Pour plus d’info :
Contactez notre Service Client par mail à

customer@valipac.be ou visitez myrecycledcontent.be

https://www.myrecycledcontent.be/fr/
mailto:customer%40valipac.be?subject=
https://www.myrecycledcontent.be/fr/

